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1. Quand votre pays a-t-il adopté sa première loi ‘moderne’ sur le droit d’auteur ? Sur quel modèle cette loi était-elle basée et quelles en étaient les caractéristiques essentielles ? (une loi sur le droit d’auteur ‘moderne’ est définie comme étant un acte législatif qui confère une protection par voie de droits exclusifs à une personne qui entre dans une catégorie prédéfinie de bénéficiaires tels que les auteurs ou les artistes)


La détermination de la première loi française moderne sur le droit d’auteur fait l’objet depuis longtemps de controverses historiques. 


Pour certains, la première loi moderne sur le droit d’auteur a été adoptée à la fin de l’Ancien Régime : il s’agit des arrêts du Conseil du roi des 30 août 1777 et du 31 juillet 1778
. Mais beaucoup contestent cette analyse
 et considèrent, suivant une opinion assez répandue, que les premières lois modernes datent de la Révolution française : il s’agit de la loi du 13-19 janvier 1791 relative aux spectacles et de celle du 19 juillet 1793 relative « aux droits de propriété des auteurs d’écrits en tout genre… ».


Nous sommes de ceux qui défendent la première interprétation, à savoir que la législation royale de 1777-1778 représente la première loi moderne française sur le droit d’auteur. Cependant, en raison des événements politiques, cette première loi a été appliquée pendant moins de 20 ans et a été rapidement remplacée par la législation révolutionnaire. Celle-ci, à défaut d’être la première loi moderne, revêt une très grande importance, à la mesure de sa longévité : plus de 150 ans ! 

1. Une première loi moderne éphémère : la législation royale de 1777-1778

Les arrêts du Conseil du roi de 1777 et 1778 constituent des actes de nature législative. Le premier qui date du 30 août 1777 porte « règlement sur la durée des privilèges en librairie ». Le second date du 31 juillet 1778 et porte « règlement sur les privilèges en librairie et les contrefaçons ». 


Ils ont été édictés par le roi de France dans le but de mettre fin aux controverses entre d’une part les libraires parisiens qui réclamaient la perpétuité des privilèges en invoquant le droit naturel de propriété littéraire acquis auprès des auteurs, et d’autre part les libraires provinciaux qui revendiquaient une liberté plus grande de reproduction et partant une réduction de la durée des privilèges. Les deux arrêts avaient aussi pour ambition de mettre un terme aux litiges opposant les auteurs aux libraires et notamment à la corporation parisienne au sujet de la vente par les premiers de leurs œuvres. Bien qu’ils interviennent quelques mois après la disgrâce du ministre physiocrate Turgot, ils portent au moins en partie l’empreinte d’une doctrine économique favorable à la liberté et à la propriété.


À notre sens, il ne fait pas de doute que les arrêts de 1777 et 1778 consacrent un droit de l’auteur et qui plus est la propriété de son œuvre. Telle est l’intention du législateur, telle que l’exprime le Garde des sceaux Miromesnil, artisan de la réforme, dans une lettre adressée en 1778 à l’Académie française où il écrit qu’il « lui a paru juste de consacrer en faveur des hommes de lettres la propriété sur les productions de leur esprit ». Les lectures divergentes qui ont été données des arrêts de 1777 et 1778 tiennent au fait qu’ils maintiennent l’institution séculaire du privilège en librairie et qu’ils ne reconnaissent pas solennellement le droit de l’auteur. Plusieurs raisons l’expliquent. Consacrer solennellement la propriété de l’auteur, c’eût été donner raison aux libraires parisiens qui se prévalaient de la propriété de l’auteur pour justifier leur propre monopole économique. Or, le pouvoir s’y refuse parce qu’il est hostile au monopole et qu’il entend conserver un pouvoir de régulation sur le marché du livre. Dans ces conditions, le privilège est et reste l’instrument adéquat. Cela étant, ces considérations n’excluent pas la reconnaissance d’un droit de l’auteur sur son œuvre. Elles permettent même d’en expliquer la spécificité.


Le modèle de la législation royale de 1777-1778 se trouve principalement dans des propositions que les officiers de la librairie, tels que Malesherbes, ont formulées à partir du milieu du xviiie siècle afin de réformer le régime de l’imprimé et d’y intégrer l’auteur. Le modèle ne peut être recherché outre-Manche (voir aussi question n° 2). En effet, à la différence du copyright anglais de la même époque qui traite de manière égale l’auteur et son cessionnaire en soumettant leurs droits à un même régime et à la même durée, les deux lois françaises établissent un traitement différentiel de l’auteur et du libraire cessionnaire, à l’avantage du premier.


En résumé, les lois de 1777-1778 reconnaissent que l’auteur et à l’exclusion des exploitants, a un droit au privilège exclusif de reproduction et de vente de son œuvre, destiné à le récompenser de son travail et à encourager son talent, qu’il en a la propriété perpétuelle et qu’il peut en conséquence le transmettre à ses héritiers, qu’il peut en jouir librement, le céder totalement mais aussi, suivant un contrat d’édition proche du mandat, en concéder seulement l’exercice à l’exploitant et en conserver la propriété. 


En premier lieu, le fondement de la protection de l’auteur réside principalement dans la reconnaissance par le pouvoir royal d’un droit de l’auteur, droit né de son travail, indépendamment et antérieurement à toute intervention étatique et opposable à l’État. C’est ce qu’exprime le garde des sceaux dans la lettre précédemment citée lorsqu’il écrit qu’il « lui a paru juste de consacrer en faveur des hommes de lettres la propriété sur les productions de leur esprit ». Des passages du préambule de l’arrêt de 1777 vont dans ce sens. Ainsi, en vertu de son activité créatrice, pour la première fois légalement reconnue comme un travail, « l’auteur a sans doute un droit plus assuré à une grâce plus étendue » alors que le libraire doit se contenter d’obtenir une « faveur ». La définition du privilège comme une « grâce fondée en justice » va aussi dans ce sens. Au vu de ce fondement, il est permis d’affirmer qu’une inspiration jusnaturaliste préside à la protection de l’auteur. Cela étant, des considérations utilitaristes ne sont pas absentes. Le Garde des sceaux écrit à l’Académie française que la réforme vise aussi à « faire jouir » aux hommes de lettres « de tous les avantages pour encourager leurs talents ». Ces considérations utilitaristes si elles rappellent la loi d’Anne de 1710 ne doivent pas être interprétées comme l’expression d’une influence anglaise. Elles sont courantes en France depuis le xvie siècle dans les privilèges d’impression délivrés par le roi.


En deuxième lieu, le but de la protection permet au pouvoir royal de distinguer clairement et pour la première fois l’activité respective de l’auteur et du libraire. Lorsque la protection « est accordée à l’auteur », elle a pour objet « de récompenser son travail, si elle est obtenue par un libraire, de lui assurer le remboursement de ses avances et l’indemnité de ses frais ». Le législateur distingue ainsi le créateur de l’investisseur, pour reprendre une terminologie contemporaine, et cette distinction en entraîne une autre relative au régime des droits sur les œuvres.


En effet, en troisième lieu, si les droits sur les œuvres continuent de prendre la forme de privilèges, ils sont soumis à un régime particulièrement favorable à l’auteur. 

C’est surtout le cas en matière de durée des droits. L’auteur et ses héritiers se voient reconnaître la propriété perpétuelle du privilège exclusif d’imprimer et de vendre l’œuvre, autrement dit comme l’indique le préambule de l’arrêt de 1777 une « propriété de droit ». Ainsi la veuve de Buffon jouira-t-elle du privilège obtenu par son défunt mari pour l’Histoire naturelle et obtiendra… en 1799, en vertu de la propriété héréditaire du privilège, la condamnation de contrefacteurs. En revanche, suivant la loi de 1777, le privilège constitue toujours une grâce temporaire en la personne du libraire, y compris lorsqu’il lui a été cédé par l’auteur. Le libraire ne pourra obtenir de privilège que pour des livres nouveaux et non plus anciens comme c’était le cas jusqu’alors et surtout ne pourra jamais en jouir après la mort de l’auteur. En limitant ainsi la durée des privilèges de libraires, le pouvoir royal instaure une forme de domaine public, destiné à détruire le monopole parisien, à « exciter l’émulation » et à satisfaire l’intérêt du public.

Le régime instauré en 1777 et 1778 est aussi favorable à l’auteur en ce qu’il vise à « l’affranchir de l’avidité des libraires », en fait du monopole corporatif. Jusqu’alors, l’auteur lorsqu’il avait obtenu le droit d’imprimer et de vendre son œuvre, était obligé de le céder aux libraires et imprimeurs de la corporation. Désormais, l’auteur pourra l’exercer lui-même et ainsi jouir pleinement et librement de sa propriété. Le pouvoir royal va encore plus loin en réglementant le contrat d’édition sur le modèle du mandat de manière à ce que l’auteur, s’il ne souhaite pas exploiter lui-même son œuvre, en conserve la maîtrise ainsi que la propriété de son privilège, tout en en concédant l’exercice.


Les lois royales de 1777 et 1778 consacrent donc la propriété des œuvres et des droits y afférents mais la réservent à l’auteur et à ses héritiers et en excluent les cessionnaires. Les libraires parisiens ne s’y sont pas trompés qui ont critiqué ce régime de propriété littéraire dérogatoire au droit commun et discriminatoire à leur égard. Ce régime est néanmoins confirmé et étendu aux compositions musicales par un texte de 1786 dans lequel le roi reconnaît que « les droits de la propriété sont de jour en jour moins respectés » « et que les talents sont dépouillés de leurs productions ». 

La législation royale de la fin de l’Ancien Régime présente l’intérêt d’établir un subtil équilibre entre trois intérêts : celui, premier, de l’auteur, celui de l’éditeur et celui du public. Ce subtil équilibre est aboli par la Révolution. La législation révolutionnaire repose davantage et conformément à la philosophie révolutionnaire sur une approche bidimensionnelle, sur un compromis entre intérêt particulier et intérêt général.

2. Une seconde loi moderne : la législation révolutionnaire

Pour beaucoup, les célèbres lois de 1791 et 1793, fruit des revendications des auteurs dramatiques (La Harpe, Beaumarchais…), constituent les premières lois modernes sur le droit d’auteur. Cela étant, l’analyse de ces lois a suscité de nombreuses controverses. Depuis une vingtaine d’années, l’interprétation selon laquelle le législateur révolutionnaire aurait été animé par une philosophie exclusivement individualiste et jusnaturaliste, aurait centré la propriété littéraire et artistique sur l’auteur et l’aurait consacrée comme un droit naturel de l’auteur sur sa création – cette interprétation est sérieusement remise en cause. En effet, de nombreux historiens et juristes mettent l’accent, à des degrés divers, sur la valeur accordée à l’intérêt du public, sur l’existence d’un fondement légaliste du droit d’auteur et sur des justifications utilitaristes, autant d’éléments qui se manifestent principalement par la limitation de la durée des droits exclusifs de représentation et de reproduction et accessoirement par la formalité du dépôt. Très certainement, mais sans pouvoir entrer ici dans tous les détails, cette relecture a le mérite de rappeler l’importance accordée par le législateur révolutionnaire à l’intérêt général. Toutefois, il ne faut pas le valoriser au point de négliger l’intérêt particulier, notamment celui de l’auteur. Aussi, à notre sens, est-il préférable de considérer que la législation révolutionnaire, en particulier en restreignant la durée des droits exclusifs, cherche en réalité surtout à établir un équilibre entre intérêt particulier et intérêt général, entre deux droits, la propriété privée et la liberté économique.


Après l’échec d’un premier projet présenté par Sieyès en janvier 1790 et inspiré par Condorcet, deux lois concises sont adoptées par les assemblées révolutionnaires. La première, adoptée le 13-19 janvier 1791 sur un rapport resté célèbre de Le Chapelier est relative aux spectacles et reconnaît aux auteurs dramatiques le droit de consentir à la représentation de leurs pièces. La seconde qui est adoptée par la Convention le 19 juillet 1793 sur un rapport de Lakanal, reconnaît « aux auteurs d’écrits en tout genre, aux compositeurs de musique, aux peintres et dessinateurs », « le droit exclusif de vendre, faire vendre et distribuer leurs œuvres », ainsi que celui d’imprimer et de faire imprimer. Se trouvent ainsi respectivement consacrés le droit exclusif de représentation et le droit exclusif de reproduction. 
Ces droits constituent des « droits de propriété » – c’est l’intitulé même de la loi de 1793. Ils sont attribués à titre originaire aux créateurs non pas tant pour les encourager que, suivant Le Chapelier, parce « qu’il est juste de faire jouir un auteur de son travail » et de « lui conserver pendant sa vie, et à ses héritiers quelques années après sa mort, le droit de disposer de l’ouvrage ». Consacrer « le droit qu[e les auteurs vivants​] ont de disposer de leur propriété (…) est fondé sur les maximes les plus claires de la justice ». La jouissance par les auteurs de leurs droits exclusifs n’est soumise à aucune formalité, le dépôt légal n’étant selon la loi de 1793 qu’une condition de recevabilité de l’action en contrefaçon, non une condition d’existence des droits (voir aussi question n° 3).

Les droits de représentation et de reproduction sont patrimoniaux, ils sont transmissibles aux exploitants et aux héritiers. A la différence de la législation royale, les deux lois révolutionnaires ne posent pas de règles précises pour les contrats d’exploitation. Tout au plus indiquent-elles que les créateurs peuvent céder la propriété de leurs ouvrages « en tout ou en partie » (loi de 1793) et que leur consentement à la représentation de leurs ouvrages devra être « formel et par écrit » (loi de 1791), formalisme protecteur encore de mise aujourd’hui. 

Les droits de représentation et de reproduction sont limités dans l’espace (« le territoire de la République ») et surtout dans leur durée, respectivement à 5 ans et 10 ans après la mort de l’auteur. Le domaine public va de pair avec la liberté économique, comme le souligne Le Chapelier qui associe expressément « les principes de liberté et de propriété publique ». Son instauration est en effet dictée par la volonté du législateur d’une part de détruire d’anciens monopoles, en particulier celui de la Comédie française, et d’empêcher leur reconstitution à l’avenir, d’autre part de garantir l’exercice par tous de la liberté d’industrie et de commerce (« l’art de la comédie doit être libre comme tous les autres genres d’industrie » affirme Le Chapelier) et enfin, de faire en sorte que la libre concurrence entre exploitants que doit générer la propriété publique des œuvres d’auteurs morts permette aux auteurs vivants de jouir librement et pleinement de la propriété privée de leurs ouvrages.

Enfin, l’atteinte aux droits exclusifs (voir aussi question n° 3) est sanctionnée par la confiscation du produit total des représentations et le versement au propriétaire de l’ouvrage d’une somme égale au prix d’un certain nombre d’exemplaires, sanction complétée par le Code pénal de 1810, par une amende.


Les lois de 1791 et 1793 sont restées en vigueur plus de 150 ans, jusqu’à l’adoption de la grande loi de 1957. Entre-temps, elles n’ont été modifiées et complétées par d’autres lois que sur quelques points, la durée des droits patrimoniaux ayant été par exemple portée par une loi de 1866 à 50 ans post mortem auctoris. Leur longévité est surtout due à l’œuvre d’adaptation et d’enrichissement, menée par une jurisprudence audacieuse et soutenue par de profondes réflexions doctrinales. Ainsi se sont imposées et la définition de l’œuvre, forme marquée de l’empreinte de la personnalité de son créateur, et la distinction avec les idées, fonds commun. De même, conçus de manière synthétique, les droits patrimoniaux ont été étendus à de nouvelles formes de création, à de nouveaux moyens d’exploitation. Mais surtout, dès le 19e siècle, les tribunaux et la doctrine ont progressivement dégagé et conceptualisé, avant que le législateur ne le consacre en 1957, le droit moral de l’auteur, ses caractères en particulier l’inaliénabilité et l’imprescriptibilité, et son contenu : divulgation, paternité et intégrité de l’œuvre, contribuant ainsi de manière décisive à la construction du droit d’auteur français contemporain.

2.    Votre législation a-t-elle été influencée par la loi de la reine Anne ?


La loi d'Anne, pour rappel, avait eu en 1710 pour objectif officiel de diffuser plus efficacement l'instruction et le savoir dans le royaume ("An Act for the Encouragement of Learning, by vesting the Copies of printed Books in the Authors or Purchasers of such Copies, during the Time therein mentioned "). Pour l'atteindre, en dépit du lobbying des libraires londoniens depuis 1695, elle limitait la durée de l'exclusivité à 14 ans (durée renouvelable une fois si l'auteur était en vie). En cela, et parce qu'il s'agissait du premier acte législatif dissociant censure, abolie depuis 1695, et droit de reproduction, elle constituait une étape importante dans l'histoire du copyright. En outre, elle introduisait l'auteur dans le marché littéraire, brisant de ce fait le caractère absolu d'une organisation corporative vieille de plus d'un siècle et demi (la stationers' company).
 Cette présence de l'auteur au sein du système de la loi d'Anne a été diversement interprétée. Parfois appréhendée comme la première loi sur le droit d'auteur,
 elle est plus souvent perçue comme une législation régulatrice du marché du livre, conférant des privilèges exclusifs provisoires à ses titulaires
. Il convient aussi de rappeler que par un célèbre arrêt rendu en 1774 dans l’affaire Donaldson v. Beckett, la Chambre des Lords rejeta définitivement l’existence d’un prétendu droit exclusif de reproduction perpétuel et fit prévaloir les règles du Queen Anne’s Statute en matière de durée des droits.

Mesurer l’influence de la loi de la reine Anne sur la législation française et sur sa formation est particulièrement délicat. Certes, la loi et surtout ses conséquences selon la Chambre des Lords dans son célèbre arrêt Donaldson v. Beckett de 1774
 sont connues et évoquées en France. Ceci est notamment dû au fait que la situation du marché de l’édition en Angleterre et en France et les débats qui y sont relatifs présentent de frappantes ressemblantes qu’il conviendra de souligner. Cependant, ni les références des acteurs français au droit anglais, ni les ressemblances de la situation française avec celle de l’Angleterre ne permettent de conclure à l’influence de la loi de la reine Anne sur la législation française. En réalité, il apparaît que sous l’Ancien régime, la loi de la reine Anne a connu un certain écho mais que son influence a été quasi-nulle sur la législation royale (1) et qu’en ce qui concerne la législation révolutionnaire, il est préférable de parler d’une parenté limitée avec la loi de la reine d’Anne que d’une réelle influence de cette dernière (2).

1. L’écho de la loi d’Anne et de son interprétation judiciaire dans les débats français de l’Ancien régime.
Jusqu’au milieu du xviiie siècle, la législation française en matière de librairie, — le Code de la librairie applicable à Paris à partir de 1723 puis à tout le royaume en 1744 — diffère par son dispositif de la législation anglaise sur des points essentiels. L'exclusion traditionnelle de l'auteur en tant qu'acteur du marché littéraire y est notamment confirmée, s'étendant toujours à l'ancienne interdiction qui pesait sur lui de vendre ses propres ouvrages
. En outre, la durée des privilèges, qui restait liée à la politique royale en matière de censure, ne subit aucune limitation ni encadrement précis
.

Malgré cette différence sensible de législation, il convient de souligner les étroites ressemblances entre les situations anglaise et française. De part et d’autre de la Manche, le marché de l’édition est dominé par les libraires des capitales au détriment de ceux de provinces, domination qui alimente de part et d’autre des discussions similaires, la « bataille des libraires ». D’un côté, dans le but de contester l’ambition affichée par les autorités anglaise en 1710 et française en 1725 de mettre fin à leur monopole, les libraires de Londres et de Paris s’efforcent de justifier une exclusivité illimitée, perpétuelle, en prétendant avoir acquis leurs droits d’exploitation non en vertu d’un acte législatif — la loi d’Anne et les privilèges royaux — mais en vertu de contrats librement passés avec ceux qui sont, du seul de leur travail créateur, les propriétaires originaires et de droit naturel des œuvres : les auteurs. Dans cette perspective, tout acte législatif ne devrait être que la protection d’un droit naturel préexistant et perpétuel. De l’autre, les libraires provinciaux insistent sur le caractère commun de la création et l’intérêt prioritaire de la société. Par conséquent, la teneur de la protection de l’auteur et de son cessionnaire libraire devrait être subordonnée à l’intérêt du public, soit une exclusivité limitée dans le temps. En somme s’opposent ainsi le modèle de la "propriété privée" et celui du "contrat social"
. 

Dans ces conditions, il n’est pas étonnant que la loi d’Anne et son interprétation judiciaire par la Chambre des Lords soient explicitement évoquées en France, voire instrumentalisées. Ainsi, en 1774, dans son Journal de politique et de littérature, Simon Linguet rappelle qu’en vertu de l’interprétation des tribunaux anglais, « le droit exclusif d’imprimer un Ouvrage ne subsistera que pendant le temps stipulé par le Privilège qui leur sera accordé en conséquence d’un Statut promulgué sous la Reine Anne ». La loi d’Anne ne confère que de simples « privilèges », dont Linguet rappelle la limitation à 14 ans et le possible renouvellement. Il conclut que « la même question est aujourd’hui agitée entre les Libraires de Paris et ceux de Province. On employe de part et d’autre à peu près les mêmes raisons qui ont été débattues en Angleterre »
. Très soucieux d’exactitude en qualité de journaliste, Linguet l’est beaucoup moins lorsqu’il prend le parti des libraires parisiens. Il exploite alors l’exemple anglais dans le but de légitimer la garantie d’une propriété absolue et perpétuelle de l’auteur et de son cessionnaire
. Une telle instrumentalisation de la loi d’Anne et de son épilogue judiciaire de 1774 est trop trompeuse pour ne pas être dénoncée par les libraires de province et de leurs avocats
.
Trois ans après le célèbre arrêt Donaldson v. Beckett, le législateur français tente à son tour de mettre fin à la bataille des libraires. Comme la loi d’Anne et l’arrêt de la Chambre des lords, la loi française du 30 août 1777 ambitionne de mettre fin au monopole des libraires parisiens en limitant la durée des privilèges de libraires et ce en considération de « l’avantage du public » et d’une saine émulation. Mais là s’arrête la ressemblance. En effet, à la différence du copyright anglais, la loi du 30 août 1777 distingue pour la première fois solennellement le travail de l’auteur de l’activité commerciale du libraire et en tire les conséquences en traitant plus favorablement le premier que le second. Si des considérations utilitaristes qui rappellent la loi d’Anne ne sont pas absentes, elles sont inscrites dans la tradition française au moins depuis le xvie siècle ; surtout elles sont en 1777 d’une importance inférieure à l’idée exprimée par le garde des sceaux selon laquelle il est « juste de consacrer au profit des hommes de lettres la propriété sur les productions de leur esprit ». De fait, la loi de 1777 réserve à l’auteur et à ses héritiers « une propriété de droit », la propriété perpétuelle du droit de reproduction et de l’œuvre, et en exclut les libraires. En la personne des libraires, le droit de reproduction reste toujours un privilège temporaire dont la durée est calculée en fonction de la vie de l’auteur
. De surcroît, et toujours à la différence du Statute de 1710, la loi française de 1777 complétée par une autre du 31 juillet 1778 réglemente les relations contractuelles de manière à ce que l’auteur, tout en mandatant le libraire et l’imprimeur pour l’exploitation, demeure propriétaire de son œuvre et du droit y afférent.  


A la veille de la Révolution, les signes de l’assimilation du droit d’auteur à la propriété de droit commun se font toujours plus pressants qui creusent le fossé avec la loi d’Anne et son interprétation judiciaire.

2. Une parenté limitée de la législation révolutionnaire avec la loi d’Anne

En mars 1790, alors que les premiers projets révolutionnaires sur la réglementation de l’imprimé voient le jour, le célèbre libraire Panckoucke propose tout simplement de transposer en France la loi d’Anne
. La proposition ne sera pas suivie d’effet. A défaut d’une influence explicite, le législateur révolutionnaire a-t-il subi l’influence du statute de 1710 ? S’en est-il inspiré ? Rien ne permet de l’affirmer. En revanche, il est permis de parler d’une parenté entre les lois françaises de 1791 et 1793 et la loi d’Anne mais d’une parenté limitée à certains aspects.


Le premier concerne le contenu des droits. Comme le texte anglais, les lois françaises ne reconnaissent à l’auteur que des droits patrimoniaux d’exploitation, le droit de représentation et le droit de reproduction, et en aucun cas de droit moral. En deuxième lieu, comme la loi d’Anne, et à la différence de la législation royale de 1777, les lois françaises placent l’auteur et son cessionnaire sur un pied d’égalité. Si l’auteur jouit à titre originaire du droit exclusif, son cessionnaire en jouira dans des conditions égales. En troisième lieu, comme la loi d’Anne, la loi de 1793 établit une formalité, le dépôt légal. Elle n’a toutefois pas la même fonction qu’en Angleterre. Enfin et surtout en quatrième lieu, comme la loi d’Anne, les lois de 1791 et 1793 limitent la durée des droits d’exploitation. Nombreux sont ceux qui ont vu dans l’instauration d’un domaine public le désaveu d’une conception jusnaturaliste du droit d'auteur et l’expression la plus éclatante d’une logique positiviste et utilitarisme, inspirée du droit anglais ou à tout le moins apparentant le droit français au droit anglais. L’utilitarisme est manifeste dans le projet de Sieyès de 1790 dont l’article 14, peut-être inspirée par Condorcet, dispose notamment que « le progrès des lumières et par conséquent l’utilité publique » commande à la loi d’assurer à l’auteur la propriété de son œuvre
. Cela étant, la formule rappelle peut-être moins la loi d’Anne que la clause de la Constitution américaine. De plus, elle peut aussi être comprise comme la manifestation d’une longue tradition remontant à l’ancien droit. Toujours est-il que la formule ne sera pas reprise dans les deux lois finalement adoptées par les assemblées révolutionnaires et ne figure pas dans les rapports de Le Chapelier et Lakanal dont il ressort que la limitation de durée est davantage dictée par le souci de concilier le droit de propriété avec la liberté économique.

C’est que la parenté des lois de 1791 et 1793 avec la loi d’Anne reste limitée. En effet, d’une part, à la différence du législateur anglais, le législateur français, même s’il en limite la durée, assimile néanmoins explicitement les droits d’exploitation à la propriété privée, matrice des droits individuels. Certes, à l’instar des Lords dans la célèbre affaire Donaldson v. Beckett, Le Chapelier dans son rapport sur la loi de janvier 1791 ne concevait de droit de propriété que sur les œuvres non publiées. Mais on oublie trop souvent qu’il se ravisa quelques mois plus tard et l’étendit aux œuvres publiées
. Lakanal, rapporteur de la loi de 1793, en fit de même
. D’autre part, la propriété privée des œuvres est davantage conçue en France comme un droit de l’auteur. Bien que limitée par des lois positives, elle est volontiers fondée par les rapporteurs des deux textes sur le droit naturel et sacré de propriété que tout homme a sur le fruit de son travail, sur « les maximes de la justice », justifiant ainsi l’attribution originaire des droits au créateur
. Enfin, même si elle est limitée, la durée des droits exclusifs n’en est pas moins différente de celle fixée par le Statute d’Anne : contrairement au droit anglais, les œuvres ne tombent jamais dans le domaine public pendant la vie de l’auteur mais seulement cinq ou dix après sa mort. La durée de la propriété privée d’une œuvre de l’esprit se mesure ainsi à la vie de la personne créatrice, illustration de la nature « personnelle » de la propriété, proclamée par Le Chapelier. 

 En conclusion, il ressort de cette brève évocation comparatiste que la législation française du xviiie siècle, la législation royale et dans une moindre mesure révolutionnaire, sans consacrer une pleine souveraineté du créateur propriétaire, s’est néanmoins avérée plus favorable à l’auteur que ne l’était la loi d’Anne.

3.    Aviez-vous un système de corporations s’occupant de questions de droit d’auteur avant l’adoption d’une loi ‘moderne’ sur le droit d’auteur ? Si tel était le cas, existe-t-il encore dans votre loi sur le droit d’auteur des dispositions qui ont leurs origines dans de système de corporations et qui remontent à cette époque ?


L’expression « droit d’auteur » n’est apparu qu’à l’époque de l’adoption des lois « modernes », c’est-à-dire à la fin du xviiie siècle
. Cependant, dès le xvie siècle, en raison de l’essor de l’imprimé, se met progressivement en place un système juridique protégeant et réglementant la reproduction et la diffusion des œuvres. Ce système que l’on appellera par commodité l’ancien droit de l’imprimé implique effectivement des corporations : celles, propres à chaque ville, des libraires, imprimeurs et relieurs —, et repose sur diverses sources de droit : règlements des corporations, ordonnances royales et surtout, comme dans d’autres pays européens, privilèges royaux.


L’ancien droit de l’imprimé a exercé une influence sur le droit d’auteur contemporain. Un certain nombre de représentations, de théories, de notions, nées sous l’ancien droit ont traversé les siècles jusqu’à nous : la thèse contractualiste du droit d’auteur, l’assimilation de droits excessifs à des monopoles nuisibles, la formulation théorique de la distinction entre la forme appropriable et les idées communes à tous, etc
… S’agissant des règles de droit, certaines dispositions actuelles qui ne figurent pas nécessairement dans le Code de la Propriété Intellectuelle mais qui ont un lien avec le droit d’auteur trouvent aussi leur origine dans l’ancien droit de l’imprimé, même si elles ont subi depuis des changements plus ou moins substantiels. Trois séries de dispositions illustrent la transmission de cet héritage.
1. Le dépôt légal


L’obligation de procéder au dépôt légal est aujourd’hui inscrite au Code du Patrimoine (art. L. 131 et s.). Elle remonte à l’ancien droit de l’imprimé. Elle a été posée pour la première fois par des Lettres patentes de 1537 édictées par François Ier
. Aboli en 1790 au nom de la liberté de la presse, le dépôt légal est rétabli par la loi du 19 juillet 1793 relative aux « droits de propriété » des auteurs, mais reste facultatif. Il redevient obligatoire en vertu d’un décret de 1810, avant d’être réorganisé, notamment par la loi du 19 mai 1925. A l’origine, le dépôt légal ne concernait que les imprimés. Son champ d’application a ensuite été élargi aux gravures et estampes puis aux partitions musicales. Depuis la Révolution, il n’a cessé d’être étendu, notamment en 1992 à l’édition électronique, avant que ne soit instauré par la loi du 1er août 206, un dépôt légal de l’Internet.


La fonction du dépôt légal d’hier et d’aujourd’hui n’est qu’en partie identique. Pour François Ier, promoteur des Lettres, sensible à la croissance exponentielle des imprimés, il s’agissait d’enrichir les collections royales et de conserver les ouvrages, d’éviter que « les œuvres dignes d’être vues » soient « cy après perdus de la mémoire des hommes ». Aujourd’hui, l’article L. 131-1 du Code du Patrimoine prévoit également que « le dépôt légal est organisé en vue de permettre a) La collecte et la conservation des documents mentionnés à l’article L. 131-2 ; b) La constitution et la diffusion de bibliographies nationales ». 


Toutefois, sous l’ancien droit de l’imprimé, le dépôt légal revêtait une autre fonction, une fonction constitutive de droits sur l’ouvrage. En effet, à la différence du droit actuel, cette formalité était aussi une condition de jouissance des prérogatives exclusives de reproduction des œuvres, dans un but de censure de l’imprimé. Sans dépôt, le sujet qui s’était vu concéder un privilège exclusif de reproduction ne pouvait en jouir. C’est ce que prévoyait notamment un édit d’août 1617, disposition renouvelée à plusieurs reprises
.


Cette seconde fonction du dépôt légal a sensiblement évolué à l’époque contemporaine. La loi du 19 juillet 1793 relative « aux droits de propriété » des auteurs… dispose en son article 6 que :

« Tout citoyen qui mettra au jour un ouvrage, soit de littérature ou de gravure, dans quelque genre que ce soit, sera obligé d’en déposer deux exemplaires à la bibliothèque nationale ou au cabinet des estampes de la République, dont il recevra un reçu signé par le bibliothécaire ; faute de quoi il ne pourra être admis en justice pour la poursuite des contrefacteurs ».

Ainsi posée, l’obligation du dépôt a fait l’objet d’interprétations historiques divergentes. Certains y ont vu une condition de jouissance des droits reconnus aux auteurs par la même loi, condition exclusive de tout fondement jusnaturaliste et apparentant le droit d’auteur français au copyright
. Toutefois, pareille interprétation semble excessive. Le dépôt légal qui du reste n’est pas imposé spécifiquement à l’auteur mais à « tout citoyen », n’est plus, comme sous l’ancien droit, une condition d’existence ou de jouissance des droits. Ceux-ci sont reconnus et existent indépendamment de l’accomplissement de la formalité. Le dépôt légal n’est qu’une condition d’exercice des droits, de recevabilité de l’action en contrefaçon. Il est vrai que le propriétaire d’une œuvre qui négligeait de procéder au dépôt se trouvait fort démuni puisque privé de la faculté de poursuivre en justice les contrefacteurs. Il est aussi vrai que les tribunaux se sont montrés parfois intransigeants, voire plus exigeants que ne l’était l’article 6 de la loi de 1793. Mais assez vite, le dépôt légal a perdu sa rigueur, la jurisprudence admettant que le dépôt, même postérieur à la contrefaçon, validait les poursuites à la condition de les précéder
, la doctrine le réduisant à « une mesure fiscale », une « mesure de police » et érigeant dans le même temps la création en fait constitutif de la propriété littéraire et artistique
. La loi du 19 mai 1925 a entériné cette évolution en réduisant le dépôt légal à sa vocation culturelle, tandis que la loi du 11 mars 1957, en disposant que l’auteur jouit d’un droit de propriété incorporelle « du seul fait de sa création », mettait l’accent sur la dimension jusnaturaliste du droit d’auteur.
2. La définition du contenu des droits patrimoniaux de l’auteur
Le contenu même des prérogatives reconnues à l’auteur par la législation de la Révolution française trouve son origine dans l’ancien droit de l’imprimé. Par les privilèges, l’Etat royal concédait aux auteurs et autres bénéficiaires des prérogatives d’imprimer, de vendre et de distribuer les ouvrages. La loi du 19 juillet 1793 a certes transformé la nature de ces prérogatives, par nature publiques, en droits privés en les qualifiant de « droits de propriété ». Néanmoins, elle en a repris le contenu à l’identique en disposant en son article 1er que :

« Les auteurs d’écrits en tout genre, les compositeurs de musique, les peintres et les dessinateurs qui feront graver des tableaux ou dessins, jouiront durant leur vie entière du droit exclusif de vendre, faire vendre, distribuer leurs ouvrages dans le territoire de la République et d’en céder la propriété en tout ou en partie ».

Depuis, la définition du contenu des droits a sensiblement évolué en partie sous l’influence de la jurisprudence et de la doctrine du xixe siècle qui en ont développé une interprétation synthétique. Ainsi, les tribunaux ont-ils jugé que « quel que soit le mode d’impression employé pour la reproduction (…) le fait lui-même n’en constitue pas moins une véritable contrefaçon »
 ou encore que les droits de traduction et d’adaptation étaient corollaires du droit de reproduction. Cette conception synthétique des droits patrimoniaux domine encore le droit français.

3. Les sanctions de la contrefaçon.

Si, de l’ancien droit au droit actuel, les sanctions de la contrefaçon ont varié, leur nature est restée quasiment identique depuis le xvie siècle. 


Les principales peines qu’encouraient alors les contrefacteurs étaient une amende et la confiscation des ouvrages. Ainsi, le privilège obtenu en 1578 par le libraire Gabriel Buon pour l’impression et la vente des œuvres de Ronsard prévoyait que les contrefacteurs seraient punis de « confiscation desdictes Œuvres (…) et amende arbitraire ». Fixées par les privilèges mais aussi par des statuts corporatifs et des textes de portée générale, ces deux sanctions ont été reprises par le législateur révolutionnaire, les lois de 1791 et 1793 punissant l’atteinte au droit de représentation et au droit de reproduction de confiscation et d’une amende calculée suivant le prix d’un certain nombre d’exemplaires
. Les deux peines ont ensuite à nouveau été réaffirmées par le Code pénal de 1810
, maintenues par la loi du 11 mars 1957. Aujourd’hui, amende et confiscation sont encore deux des peines prévues par les textes
.



Il est intéressant de souligner qu’au cours de l’histoire, ces sanctions n’ont eu de cesse de revêtir une nature double, publique et privée, mesure de sûreté et réparation civile. Ainsi, dans l’ancien droit de l’imprimé, il était souvent prévu qu’une partie de l’amende et des ouvrages confisqués seraient reversés au titulaire du privilège. De même, le Code pénal de 1810, en son article 429, disposait que « le produit des confiscations, ou les recettes confisquées, seront remis au propriétaire pour l’indemniser d’autant du préjudice qu’il aura souffert ; le surplus de son indemnité ou l’entière indemnité, s’il n’y a eu ni vente d’objets confisqués ni saisie de recettes, sera réglé par les voies ordinaires ». Aujourd’hui encore, à propos de la confiscation, plusieurs auteurs soulignent la double nature de la sanction
.
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 Yves Gaubiac

Epuisement international


Existe-t-il dans votre loi une règle concernant l’épuisement international en droit d’auteur ?


Votre régime d’épuisement distingue-t-il les oeuvres analogiques des oeuvres numériques ? Si une distinction est faite entre les biens (analogiques) et les services (numériques), comment cette différence de traitement est-elle justifiée ?


Comment sont perçus dans votre pays les effets des règles d’épuisement ? L’accent est-il mis sur les effets sur les droits patrimoniaux ou bien l’accent est-il mis sur les aspects purement pratiques des stratégies de procès pour tenir compte de / faire face à ces règles ?

La réponse est négative. Ci-après, quelques commentaires explicatifs.

Seul l’article L122-3-1, créé par la Loi n°2006-961 du 1er Août 2006, traite de l’épuisement du droit de reproduction, mais cela au niveau européen : 

« Dès lors que la première vente d'un ou des exemplaires matériels d'une oeuvre a été autorisée par l'auteur ou ses ayants droit sur le territoire d'un Etat membre de la Communauté européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen, la vente de ces exemplaires de cette oeuvre ne peut plus être interdite dans les Etats membres de la Communauté européenne et les Etats parties à l'accord sur l'Espace économique européen. »

Pour ce qui est du droit communautaire, l’épuisement des droits n’existe en effet, qu’en ce qui concerne les supports matériels des œuvres, c’est-à-dire le droit de reproduction. Il n’y a pas d’épuisement communautaire pour les autres prérogatives des auteurs (droit de représentation, de communication…). 

Une question se pose en raison de l’émergence du marché de l’occasion des œuvres de l’esprit qui vient désormais concurrencer celui des supports neufs. Ne faudrait-il pas envisager de renoncer à l’épuisement communautaire du droit de reproduction pour cette forme d'exploitation ?

La CJCE a rappelé ce principe d’épuisement communautaire dans de nombreux arrêts : 

· CODITEL 1 du 18.03.1980 (Aff. 62/79) : La CJCE a été amenée à se prononcer sur la question de l’épuisement communautaire des droits d’auteur à l’occasion d’une action intentée par une société belge de distribution de films cinématographiques pour atteinte à des droits d’auteur contre trois sociétés Coditel. L’action tendait à la réparation d’un préjudice prétendument causé à la demanderesse par la réception en Belgique d’une émission de la télévision allemande consacrée à la projection du film dont la demanderesse avait obtenu l’exclusivité de la distribution en Belgique. Dans son arrêt, la Cour rappelle que  « le film cinématographique appartient à la catégorie des œuvres littéraires et artistiques mises à la disposition du public par la voie de représentations, qui peuvent se répéter à l’infini, à cet égard, les problèmes que comporte le respect du droit d’auteur par rapport aux exigences du Traité ne sont pas les mêmes que ceux qui concernent les œuvres littéraires et artistiques dont la mise à la disposition du public se confond avec la circulation du support matériel de l’œuvre, comme c’est le cas du livre ou du disque. (…) Les dispositions du Traité relatives à la libre prestation de services ne s’opposent pas à ce qu’un cessionnaire des droits de représentation d’un film cinématographique dans un état membre invoque son droit pour faire interdire la représentation de ce film dans cet état, sans son autorisation, par voie de télédistribution, si le film ainsi représenté est capté et transmis après avoir été diffusé dans un autre état membre par un tiers, avec le consentement du titulaire originaire du droit.»

· CODITEL 2 du 06.10.1982 (Aff. 262/81) : « Comme l’a considéré la Cour dans son arrêt du 18 mars 1980 (affaire 62/79, CODITEL), les problèmes que comporte le respect du droit du producteur d’un film cinématographique par rapport aux exigences du Traité ne sont pas les mêmes que ceux qui concernent le droit d’auteur d’œuvres littéraires et artistiques dont la mise à la disposition du public se confond avec la circulation du support matériel de l’œuvre. (…) La faculté pour le titulaire du droit d’auteur sur un film et ses ayants droits, d’exiger des redevances pour toute représentation de cet ouvrage fait partie de la fonction essentielle du droit d’auteur. (…) Un contrat concédant un droit exclusif de représentation d’un film pour une période déterminée, sur le territoire d’un état membre, par le titulaire du droit d’auteur sur cette œuvre, ne relève pas, en soi, des interdictions prévues par l’article 85 du Traité. »

· WARNER BROTHERS du 17.05.1988 (Aff. 158/86) : dans cette affaire, la CJCE rappelle encore une fois que le principe d’épuisement communautaire ne porte que sur le droit de reproduction des œuvres. Il s’agissait de l’achat par un commerçant danois d’une vidéocassette en Angleterre, pour procéder à la mise en location de ce support au Danemark, alors que le titulaire des droits sur le film n’avait pas consenti à la représentation de son œuvre par ce moyen au Danemark. La Cour précise dans cet arrêt que « les articles 30 et 36 du Traité ne s’opposent pas à l’application d’une législation nationale qui donne à l’auteur la faculté de subordonner à son autorisation la mise en location de vidéocassettes, lorsqu’il s’agit de vidéocassettes déjà mises en circulation avec son consentement dans un autre état membre, dont la législation permet à l’auteur de contrôler la première vente, sans lui donner la faculté d’interdire la mise en location. »

· Cette distinction entre droit de reproduction et droit de représentation au regard de l’épuisement communautaire des droits des auteurs a été reprise par la CJCE dans d’autres arrêts : BASSET/SACEM du 09.04.1987 (Aff. 402/85) ; TOURNIER/SACEM du 13.07.1989 (Aff. 395/87) ; LUCAZEAU/SACEM du 13.07.1989 (Aff. 110/88, 241/88, 242/88).   

En revanche la Directive Sté de l'information s'oppose à l'épuisement international (Considérant 28
 et art 4.2
), contrairement aux traités OMPI de 1996 et aux ADPIC qui ne fixent pas de règle sur la question.

En France, dans un jugement du 24 avril 1980 (RIDA 106, oct. 1980, p. 135), le Tribunal de Grande Instance de Paris a condamné pénalement un éditeur français qui avait importé et diffusé en France des disques fabriqués aux Etats-Unis. Ces disques reproduisaient des œuvres du répertoire de la SDRM et aucune redevance ne lui avait été payée pour la diffusion sur le territoire français. L’éditeur français a donc été condamné pour contrefaçon par reproduction et diffusion en France d’œuvres imprimées sur des disques, cartouches et vidéocassettes par le moyen de l’importation et la vente en France de ces œuvres sans paiement des redevances dues, c’est-à-dire en violation des droits d’auteur. Ainsi, le Tribunal de Grande Instance de Paris refuse de faire application d’un quelconque épuisement international du droit de reproduction.

Ce refus est encore plus clairement exprimé par le Tribunal de Grande Instance de Paris dans une Ordonnance de Référé rendue le 7 octobre 1992. La SDRM entendait obtenir d’une société française une provision sur les droits de reproduction mécanique afférents aux ventes de coffrets de disques d’Elton John importés en provenance des Etats-Unis. A cette occasion, il est rappelé dans un attendu que « le fait que tout phonogramme fabriqué (…) sur le territoire des Etats-Unis, soit soumis, en vertu de la règlementation applicable outre-Atlantique, au paiement d’un droit de reproduction mécanique, ne fait aucun obstacle à la perception d’un droit de reproduction mécanique sur les phonogrammes importés de ce pays, dès lors que n’est point intervenue de renonciation de l’auteur à percevoir dans l’Etat où cette importation a lieu les droits d’auteurs auxquels il peut prétendre, à l’occasion de la vente des supports sur lesquels son œuvre a été mécaniquement reproduite (…) Que, par ailleurs, la licéité de la situation du bien litigieux aux Etats-Unis est sans effet sur la régularité de cette situation en France, dont il est au contraire établi qu'elle n'est pas assurée. »
  

Enfin, le TPICE a également rappelé l’absence d’épuisement international des droits dans un jugement du 16 décembre 1999 (Aff. T198/98 MicroLeader c/ CE) au sujet de logiciels en provenance du Canada importés en France.

Formalités

Votre système du droit d’auteur prévoit-il des formalités ? A-t-il connu des formalités dans le passé ? Si tel est le cas, est-ce qu’il a connu une évolution (diminution, augmentation) ? Quelle est l’idée fondamentale derrière ces formalités que vous avez ou que vous avez eues ? Avez-vous un système d’enregistrement, de dépôt ou de dépôt volontaire ? Comment fonctionnent ces systèmes dans l’ère numérique ? Y a-t-il des projets ou des propositions d’introduire ou de modifier le régime des formalités ou des systèmes d’enregistrement dans votre droit d’auteur ? 

En droit, la réponse est aussi négative pour le bénéfice de la protection. Ci-après, quelques commentaires.

En droit, on peut éventuellement faire état de l'exception au droit exclusif en faveur des handicapés (L.122-5, 7 CPI, modifié par la loi n°2006-961 du 1 août 2006 - art. 1 (V) JORF 3 août 2006), en ce que le texte se réfère au dépôt légal (paragraphe 3)
. Mais cette obligation n'a pas de conséquence sur la protection des oeuvres par le droit d’auteur. 

On peut aussi évoquer la Loi DADVSI de 2006, qui sanctionne le fait de contourner les mesures techniques de protection présentes sur les supports des œuvres multimédia, ce qui pourrait conduire, de facto, à poser une exigence de mesures techniques de protection pour permettre à l’auteur « d’optimiser » la protection dont l’œuvre peut bénéficier sur le fondement du droit d’auteur. En effet, le fait de ne pas avoir recours aux DRM pourrait être considéré comme un renoncement au bénéfice de la protection de l’œuvre par le droit d’auteur.

Du fait des mesures techniques qui existent et se développent, il serait tentant de considérer que celui qui aura communiqué son œuvre sans mesures techniques ou d’information pourra être considéré comme laissant son œuvre se diffuser (circuler sur l’Internet) gratuitement et librement ou sera considéré comme ayant donné son autorisation, malgré le principe juridique qui est que pour utiliser une œuvre, il faut l’autorisation de son auteur.

Parfois des textes imposent des formalités : Ainsi en est-il, pour être opposables aux tiers, des contrats audiovisuels qui doivent être enregistrés au Registre public de la cinématographie
, du nantissement de logiciels qui doit être inscrit dans un registre spécial de l'INPI (CPI L.132-34
) et des contrats sur des dessins et modèles qui doivent être inscrits dans le Registre national des dessins et modèles (CPI L513-3
). Nous mentionnons ce dernier texte parce que le Droit français connaît le principe de la théorie de l'unité de l'art.

En pratique, le besoin de se préconstituer des preuves est fréquent en pratique (notamment date de l'oeuvre), si bien que les auteurs ont recours a des mécanismes tels que les enveloppes Soleau (dépôt de deux enveloppes contenant chacune un exemplaire de l'oeuvre à l'institut national de la propriété industrielle – INPI), le dépôt de l'oeuvre dans une société d'auteur, chez un huissier, la lettre recommandée avec avis de réception qu’ils s’envoient à eux-mêmes, etc.

Des pratiques sont développées sur les mesures techniques (tatouages des oeuvres, …). 

Toutefois, dans le passé le dépôt légal des oeuvres a été une condition pour l'octroi de la protection du droit d'auteur. En effet, la formalité du dépôt légal a été posée pour la première fois par des Lettres patentes de 1537 édictées par François Ier
. Aboli en 1790 au nom de la liberté de la presse, le dépôt légal a été rétabli par la loi du 19 juillet 1793 relative aux « droits de propriété » des auteurs, mais est resté facultatif. Il est redevenu obligatoire en vertu d’un décret de 1810, avant d’être réorganisé, notamment par la loi du 19 mai 1925. Sous l’ancien droit de l’imprimé, le dépôt légal a revêtu une fonction constitutive de droits sur l’ouvrage. (Voir réponses apportées par Laurent PFISTER et Frédéric RIDEAU sur les questions relatives à l’histoire du droit d’auteur où il est notamment question du dépôt légal (cf partie historique du questionnaire).

A notre connaissance, il n’existe pas de projet en France pour instituer un système de signes dont le rôle serait d’informer le public de la protection requise pour une œuvre de l’esprit.

ALAI 2009 London –questionnaire 
Par M. Christian Roblin, Directeur de Sofia (Société Française des intérêts des auteurs de l’écrit) et de Florence-Marie Piriou, Sous-directrice de Sofia
On-line exploitation

1. How does your legislation deal with digital libraries? Do you distinguish between traditional and digital libraries and are there special provisions in relation to education?

2. Have there been any attempts in your country to expand collective administration to on-line libraries?

3. How does your legislation deal with the issue of consent of authors to the on-line digitization of works?

ALAI 2009 Londres –questionnaire 
Exploitation en ligne

4. Comment votre législation traite-t-elle les bibliothèques numériques ?

La législation ne crée pas de régime spécifique en faveur des bibliothèques numériques mais instaure des dispositions dérogatoires au droit des auteurs leur permettant de numériser des oeuvres uniquement à des fins de conservation. La loi du 1er août 2006 a transposé en droit français cette exception prévue à l’article 5.2 c) de la directive du 22 mai 2001, en limitant sa finalité. L’article L.122-5 – 8° pose en effet que  lorsque l’œuvre est divulguée, l’auteur ne peut interdire : « la reproduction d’une œuvre à des fins de conservation ou destinées à préserver les conditions de sa consultation sur place par des bibliothèques accessibles au public, par des musées ou par des services d’archives, sous réserve que ceux-ci ne recherchent aucun avantage économique ou commercial ». 

Pour compléter ce dispositif, le législateur de la loi du 1er août 2006 a modifié la loi du 20 juin 1992 sur le dépôt légal afin de permettre aux organismes dépositaires de numériser les œuvres à des fins de conservation et de les rendre accessible aux chercheurs dûment accrédités qui pourront les consulter sur place sur des postes individuels. 

Pour permettre certaines institutions d’accomplir leurs missions de conservation et de préservation de la mémoire du patrimoine culturel, le législateur de la loi du 1er août 2006 a adopté certaines dispositions dérogatoires au droit des auteurs et des droits voisins en faveur des bibliothèques du dépôt légal et de l’INA. 

Les bibliothèques du dépôt légal ont ainsi la faculté de se constituer des bibliothèques numériques qui seront accessibles aux chercheurs dans certaines conditions. 

S’agissant du dépôt légal,  l’article L.132-4 du Code du patrimoine dispose que : 
« L'auteur ne peut interdire aux organismes dépositaires, pour l'application du présent titre : 
1° La consultation de l'oeuvre sur place par des chercheurs dûment accrédités par chaque organisme dépositaire sur des postes individuels de consultation dont l'usage est exclusivement réservé à ces chercheurs ; 
2° La reproduction d'une oeuvre, sur tout support et par tout procédé, lorsque cette reproduction est nécessaire à la collecte, à la conservation et à la consultation sur place dans les conditions prévues au 1°. 

Ce dépôt légal concerne tous les types de documents imprimés, d’œuvres graphiques, photographique, sonore, audiovisuelles, multimedia, quels que soit leur procédé technique de production, d’édition ou de diffusion mais également les progiciels, bases de données, systèmes experts mis à la disposition du public par la diffusion d’un support matériel (article 1er de la loi n°92-546 du 20 juin 1992). 

Sont responsables de ce dépôt légal : la Bibliothèque nationale, le Centre national de la cinématographie (CNC) ; l’Institut national de l’audiovisuel (INA), le service chargé du dépôt légal du ministère de l’intérieur.

(cf le site htpp/www.bnf.fr/pages/infopro/depotleg/depotleg.htm)


L'INA, actuellement considéré comme la plus grande bibliothèque mondiale de programme audiovisuel issu de la production télévisuelle nationale a mis en ligne sur son site Internet les archives audiovisuelles.  Cette opération a pu se réaliser avec l’accord des cinq sociétés d’auteurs françaises (SACEM, SACD, SCAM, SDRM et SESAM), qui autorise l’INA à utiliser les œuvres du répertoire audiovisuel et sonore de ces sociétés qui figurent dans ses archives pour les diffuser sur son site Internet. 
Les œuvres n’entrant pas dans le cadre de l’accord, faute pour ces auteurs d’être adhérents de ces sociétés, oblige toutefois l’INA à effectuer des recherches d’ayants droit et pour ceux qui demeure introuvables à les retirer de l’exploitation (J.F Debarnot, « Les droits des auteurs des programmes du fonds de l’INA exploités sur son site Internet », Légipresse n°232 (2006), p. 93 et 94).

S’agissant des artistes interprètes, un dispositif légal aménagé par l’article 44 alinéa 2 de la loi du 30 septembre 1986 a été complété par la loi du 3 août 2006 pour permettre l’utilisation des prestations des artistes interprètes issus de ces archives audiovisuelles suivant une licence légale. 
Ainsi le dernier alinéa II de l’article 49 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 2006 contient des dispositions dérogatoires  aux articles L.212-3 et 212-4 du CPI  et précise : 
 " Toutefois, par dérogation aux articles L. 212-3 et L. 212-4 du code de la propriété intellectuelle, les conditions d'exploitation des prestations des artistes-interprètes des archives mentionnées au présent article et les rémunérations auxquelles cette exploitation sont régies par des accords conclus entre les artistes-interprètes eux-mêmes ou les organisations de salariés représentatives des artistes-interprètes et l'institut. Ces accords doivent notamment préciser le barème des rémunérations et les modalités de versement de ces rémunérations " 

Le conseil constitutionnel dans sa décision du 27 juillet 2006 (Décision n°2006 – 540 DC du 27 juillet 2006) a validé cette clause considérant qu’elle ne portait pas atteinte au droit de propriété des artistes alors que les requérants estimaient qu'aucun intérêt général ne justifiait une telle atteinte au droit de propriété des artistes-interprètes et qu’en instaurant une exception en faveur de l'Institut national de l'audiovisuel, ce texte entraînerait une discrimination au préjudice d'autres établissements poursuivant les mêmes objectifs d'intérêt général de conservation et de diffusion de fonds documentaires. 
La question des œuvres orphelines soulevées notamment par la création de la bibliothèque numérique européenne et sa saisine par le Groupe d’expert de haut niveau institué par Commission européenne, a donné lieu en France a une consultation des professionnels. 
Le Conseil du Supérieur de la Propriété Littéraire et Artistique, après avoir travaillé au sein d’une Commission présidée par Maître Jean Martin a rendu un rapport et un avis le 10 avril 2008 : constatant que ce problème est quasi inexistant dans le domaine musical et audiovisuel mais qu’il peut néanmoins se poser dans le secteur des images ou de l’écrit, cet avis propose la création d’un système de gestion collective obligatoire pour les arts visuels et l'édition, ainsi que des aménagements du dispositif existant pour les secteurs où la question peut se résoudre au cas par cas. 
(Voir rapport de la Commission sur les oeuvres orphelines

http://www.cspla.culture.gouv;fr/CONTENU/rapoeuvor08.pdf) 
. 
Est-ce que vous faites une distinction entre les bibliothèques traditionnelles et les bibliothèques numériques ? 

Non, le droit positif français ne distingue pas entre les bibliothèques traditionnelles et les bibliothèques numériques. Les seules bibliothèques citées dans le code de la propriété intellectuelle le sont en référence au régime de la rémunération au titre du prêt en bibliothèque qui soumet les achats de livres à une redevance légale de 6% du prix public de vente.
Existe-t-il des dispositions particulières concernant l’éducation ?

Traditionnellement, le droit d’auteur français ne prévoyait pas de dispositions particulières propres à l’éducation, sauf celles concernant la citation. 

La loi du 11 mars 1957 a institué, à l’article L.122-5. 3°, l’exception des analyses et des courtes citations en faveur de l’éducation  : « l’auteur ne peut interdire, lorsque l’œuvre a été divulguée, les analyses et courtes citations justifiées par le caractère critique, polémique, pédagogique, scientifique ou d’information de l’œuvre à  laquelle elles sont incorporées ».

Les exceptions pédagogiques proprement dites sont apparues tardivement avec la transposition de la directive du 22 mai 2001 sur le droit d’auteur et les droits voisins dans la société de l’information. 

L’exception de reproduction pour les bibliothèques, visée plus haut, offre indirectement aux étudiants et aux enseignants la possibilité de consulter sur place, à partir d’écrans d’ordinateur, les œuvres numérisées par la bibliothèque. 

Cette exception reprend les limites posées par le texte communautaire (cf. supra) qui précise que cette numérisation ne doit rechercher aucun avantage commercial ou économique direct ou indirect. Cette restriction est d’autant plus importante que le rédacteur français a ajouté l’usage de la « consultation sur place » des œuvres numérisées par la bibliothèque. Cette numérisation ne peut donc se faire au détriment d’un service rendu par un éditeur ou un fournisseur de contenu. 

L’autre disposition à visée ouvertement pédagogique fut introduite par la loi du 1er août 2006, mais comporte des conditions plus restrictives que celles prévues à l’article 5. 3 a) de la directive européenne, pour l’utilisation des œuvres à des fins d’illustration dans le cadre de l’enseignement ou de la recherche. 

En effet, l’exception française limite cette autorisation légale à l’utilisation d’« extraits d’œuvres » et non de l’intégralité des œuvres. Sont exclus du périmètre de cette exception : les ouvrages conçus à des fins pédagogiques, les partitions musicales, les œuvres réalisées pour une édition numérique de l’écrit, ainsi que toutes celles destinées à des activités ludiques ou récréatives, c’est-à-dire liées au divertissement. L’utilisation de ces extraits ne doit pas avoir non plus de finalité ou d’exploitation commerciale. 

Ainsi, l’article L. 122-5, 3° e) du Code de la propriété intellectuelle dispose que : La représentation ou la reproduction d'extraits d'oeuvres, sous réserve des oeuvres conçues à des fins pédagogiques, des partitions de musique et des oeuvres réalisées pour une édition numérique de l'écrit, à des fins exclusives d'illustration dans le cadre de l'enseignement et de la recherche, à l'exclusion de toute activité ludique ou récréative, dès lors que le public auquel cette représentation ou cette reproduction est destinée est composé majoritairement d'élèves, d'étudiants, d'enseignants ou de chercheurs directement concernés, que l'utilisation de cette représentation ou cette reproduction ne donne lieu à aucune exploitation commerciale et qu'elle est compensée par une rémunération négociée sur une base forfaitaire sans préjudice de la cession du droit de reproduction par reprographie mentionnée à l'article L. 122-10 . 

De plus, l’application de cette exception est conditionnée au fait qu’elle intervient dans un champ restreint de bénéficiaires, à savoir que cette utilisation d’extraits est destinée uniquement à un public composé « majoritairement » d’élèves et d’étudiants, d’enseignants ou de chercheurs directement concernés. 

Enfin, le texte prévoit que cette exception soit compensée par une rémunération forfaitaire, indépendante de celle qui existe déjà pour le droit de reprographie.

Ces restrictions sont nées, à l’issue de débats polémiques entre le monde de l’éducation et celui de l’édition, lors des travaux préparatoires de la loi DADVSI du 1er août 2006. L’instauration d’une telle exception en droit français est la conséquence de l’harmonisation européenne en la matière suivant la directive du 22 mai 2001, alors que cet usage des œuvres dans l’enseignement était toléré par les ayants droit. 

 Cette nouvelle exception s’est donc inscrite progressivement dans le code de la propriété intellectuelle et devrait trouver application à compter du 1er janvier 2009 en vertu d’un dispositif transitoire. Or, actuellement, ces usages font l’objet d’accords contractuels entre les ayants droit représentés par le CFC (Centre français du droit de Copie) et le Ministère de l’Education. Il semble, qu’en accord avec le Ministère, ces conventions soient prorogées d’un an.

Sous réserve des dispositions particulières visées ci-dessus, le droit d’auteur s’applique aux bibliothèques et au secteur de l’éducation, à l’exception du livre, pour lequel le législateur est intervenu en 2003 pour autoriser le prêt suivant un régime de licence légale.

Il s’agit de la loi n° 2003-517 du 18 juin 2003 relative à la rémunération au titre du prêt en bibliothèque et renforçant la protection sociale des auteurs qui distingue quatre catégories de bibliothèques relevant de la licence légale.

L’article  R.133-1 du CPI (décret n°2004-920 du 31 août 2004 portant application des articles L.133-2 à L.133 – 4 du CPI et relatif à la rémunération au titre du prêt en bibliothèque) précise, en effet, les catégories de bibliothèques dont les acquisitions de livres sont soumises au versement d’une rémunération de 6% sur le prix de vente.  Il s’agit notamment des bibliothèques de l’enseignement supérieur et des bibliothèques des établissements scolaires répondant à certains critères. Le législateur a, toutefois, pris une disposition particulière pour exclure du paiement d’une contribution forfaitaire par usager inscrit, les bibliothèques scolaires (cf article L. 133-3, alinéa 1).

5. Existe-t-il dans votre pays des tentatives d’élargir aux bibliothèques en ligne le système de gestion collective ?

Pour le moment, cette question ne se pose pas dans ces termes, dans la mesure où, le prêt en ligne considéré comme une communication de l’œuvre au public, relève du régime des droits exclusifs concédés par l’auteur à son éditeur.  Ces autorisations sont données dans le cadre des abonnements conclus entre les éditeurs et les bibliothèques sur la base du droit de communication au public. 

Le système de gestion collective du prêt immatériel des livres pourrait éventuellement se poser, dès lors que l’offre de prêt numérique se généraliserait dans les bibliothèques françaises. 

Cette tentative n’existe pas actuellement mais notons, toutefois, qu’un débat doctrinal relevé par le Professeur André Lucas dans son ouvrage intitulé : Droit d’auteur et numérique  (Litec, 1998, p.147 n°287) pose cette question de distinction entre la consultation « en ligne » et le prêt d’un livre pour lesquels il ne serait pas logique d’appliquer des droits différents. 

La Commission européenne cantonne le prêt à un objet matériel et se fonde sur l’article 1er de la directive qui dispose que les droits exclusifs portent sur le prêt « d’originaux et de copies d’œuvres protégées ». Or, si en France la thèse contraire a pu être soutenue par le professeur Christophe Alleaume qui est favorable à une acception large permettant d’inclure le « prêt numérique » (Chr. Alleaume, Le prêt des œuvres de l’esprit, Thèse, Caen, 1997), elle n’a pas encore soulevée de débat, s’agissant d’étendre l’actuel régime de gestion collective du droit de prêt aux bibliothèques numériques.

6. Comment votre législation traite-t-elle la question du consentement des auteurs à la numérisation en ligne des œuvres ?

Le consentement des auteurs pour la diffusion numérique des œuvres suit les règles communes du droit d’auteur visées au titre troisième du code de la propriété intellectuelle sur l’« exploitation des droits ». Le consentement est régi par les conditions de preuve posées à l’article L.131-2 du CPI qui précise que « les contrats de représentation, d'édition et de production audiovisuelle définis au présent titre doivent être constatés par écrit. Il en est de même des autorisations gratuites d'exécution. Dans tous les autres cas, les dispositions des articles 1341 à 1348 du code civil sont applicables ».

L’article L.131- 3 du CPI encadre strictement le consentement de l’auteur s’agissant des modalités et des conditions de la cession de ses droits.

Or, dans ce sens, une disposition particulière vient renforcer la protection des auteurs qui auraient préalablement conclu des contrats d’édition comportant une exploitation sous une forme non prévisible au contrat. Il s’agit de l’article L.131-4 qui précise que « la clause d'une cession qui tend à conférer le droit d'exploiter l'oeuvre sous une forme non prévisible ou non prévue à la date du contrat doit être expresse et stipuler une participation corrélative aux profits d'exploitation ».
Cette disposition a naturellement trouvé à s’appliquer à la diffusion numérique des œuvres, mode d’exploitation encore imprévisible il y a vingt ans dans le domaine. 

 La législation française demeure très attachée au consentement de l’auteur aux formes d’exploitation de ses œuvres et à la protection de ses intérêts.

Pour mettre fin aux agissements de Google numérisant les livres sans le consentement des ayants droit, le Syndicat National de l’Edition est intervenu volontairement dans la procédure engagée par le Groupe La Martinière contre Google en octobre 2006. L’intervention de la Société des Gens de Lettres, sur le fondement du droit moral, a été formalisée en décembre 2006. 

Le fondement principal de l’action est la contrefaçon de droits d’auteur constituée par une atteinte au droit de reproduction et au droit de représentation avec la diffusion d’extraits d’œuvres sans l’autorisation des ayants droit.
 
Pour justifier ses agissements, Google invoque l’exception de « Fair use » et demande que le litige soit soumis à la loi américaine aux motifs que la numérisation des livres a été effectuée aux Etats-Unis et que le service « Google Recherche de Livres » est hébergé sur les serveurs de Google Inc. à Mountain View.

Cette argumentation est contestable, la jurisprudence ayant déjà pu considérer que la juridiction française est compétente si un acte de contrefaçon, commis sur Internet, entraîne un préjudice sur le territoire français.

Enfin, Google soulève l’exception légale de courte citation (article L.122-5 du CPI) dans le cas où le litige serait soumis à la loi française.

La décision du Tribunal de grande instance de Paris devrait avoir lieu en septembre 2009.

***

� Suivant Eugène Pouillet (Traité théorique et pratique de la propriété littéraire et artistique, Paris, 1879, p. 10), il s’agit d’un « véritable code de la propriété littéraire ». M.�C. Dock, Etude sur le droit d’auteur, Paris, 1963, p. 130. Plus nuancés P. Recht, Le droit d’auteur, une nouvelle forme de propriété. Histoire et théorie, Paris, 1969, p. 37. A. Strowell, Droit d’auteur et copyright. Divergences et convergences. Etude de droit comparé, Paris, 1993, pp. 85�86… 


� Par exemple : J.�M. Ducomte, « La Révolution française et la propriété littéraire et artistique », Propriété et Révolution, Paris, 1990, p. 120. C. Hesse,  Enlightenment Epistemology and the Laws of Authorship in Revolutionnary France, 1777�1793”, Representations, 1990, p. 113. M. Dury, La censure. La prédication silencieuse, Paris, 1995, p. 279. Avant eux : G. Huard, Traité de la propriété intellectuelle, Paris, 1903, p. 9. J. De Borchgrave, Evolution historique du droit d’auteur, Bruxelles, 1916, pp. 22 et 33. F. Olivier�Martin, L’absolutisme français, Paris, 1988, p. 159. M. Waline, L’individualisme et le droit, Paris, 1945, p. 144. Dans ce sens, bien que plus nuancés et parfois contradictoires, L. Cristea, Contribution à l’étude du droit d’auteur, Paris, 1938, pp. 150�151 et 220�221; et D. Philippon, La législation sur les droits d’auteur dans l’ancien droit et dans le droit de la période intermédiaire, Paris, 1957, p. 121.


� Sur les débats précédant la loi, voir notamment Ronan Deazley, Statute of Anne (1710), Primary Sources on Copyright (1450-1900), eds L. Bently & M. Kretschmer, � HYPERLINK "http://www.copyrighthistory.org" ��www.copyrighthistory.org�. 


� En ce sens, par exemple, A. Françon, La propriété littéraire et artistique en Grande-Bretagne et aux Etats-Unis, thèse, Paris, librairie Arthur Rousseau, 1955, p. 9 : "La loi d'Anne est capitale : pour la première fois dans l'histoire des législations, le droit des auteurs est reconnu." 


� Cf. L. R. Patterson, Copyright in Historical Perspective, Nashville, Vanderbilt University Press, 1968, p. 147, pour qui, le dispositif de la loi d'Anne, loin de garantir un droit de propriété, suppose un auteur "utilisé tout d'abord comme une arme à l'encontre des monopoles". Peut-être plus mitigé dans son interprétation, William Cornish, W. R. Cornish, Intellectual Property: Patents, Copyright, Trade marks and Allied Rights, London, Sweet and Maxwell, 1989, p. 246, observait que si les auteurs, en 1710, se voyaient accorder le "seul droit et liberté d'imprimer les ouvrages", ce droit "découlait néanmoins de l'exploitation commerciale plutôt que de la création littéraire pure et simple". 


� Cf. Ronan Deazley, "Re-reading Donaldson (1774) in the Twenty-First Century and Why it Matters" in European Intellectual Property Review (E.I.P.R.), Sweet & Maxwell, 2003, COMMENTS, p. 273. 


� Code de 1723, Article 4. Voir notamment la version "codifiée" du libraire Saugrain, Code de la Librairie et Imprimerie de Paris, ou Conférence du Règlement arrêté au Conseil d'Etat du Roy, le 28 Février 1723, Et rendu commun pour tout le Royaume, par Arrêt du Conseil d'Etat du 24 Mars 1744, Avec les anciennes Ordonnances, Edits, Déclarations, Arrêts, Règlemens et Jugements rendus au sujet de la Librairie et de l'Imprimerie, depuis l'an 1332, jusqu'à présent, Paris, 1744, p. 26.  


� Articles 101 et 109 du règlement de 1723. Sur la situation des libraires de province et les monopoles parisiens au XVIIe siècle, voir par exemple J. Quéniart, "L'anémie provinciale", in Histoire de l'édition française, ed. by Roger Chartier and Henri-Jean Martin, vol. 2 (Paris: Fayard, 1990). 


� Sur ces deux figures antagonistes à cette époque, pour la France, voir par exemple respectivement le mémoire de Diderot, Lettre sur le commerce de la librairie, très probablement rédigé en 1763 (éd. Fontaine, 1984), et celui de l'avocat Gaultier, "Mémoire à consulter, Pour les Libraires et Imprimeurs de Lyon, Rouen, Toulouse, Marseille et Nismes, concernant les privileges de Librairie, et continuations d'iceux", Bibliothèque Nationale, Manuscrits Français 22073, n° 144. Pour l'Angleterre, on pourra se référer aux arguments échangés entre les différents juges du King's Bench dans l'affaire Millar v. Taylor de 1769. 


� Linguet, Journal de Politique et de Littérature, contenant le principaux Evènemens de toutes les Cours; les Nouvelles de la République des Lettres, no. 2 (5 November), vol. 1 (Brussels, 1774), 75-76. 


� Linguet, Annales politiques, civiles, et littéraire du XVIIIe siècle, tome III, Londres, 1777, p. 29 (reprise en partie du mémoire de 1774 : Mémoire sur les propriétés et privilèges exclusifs de la librairie – B.N. Res-F-718 – 62)


� Gaultier, "Mémoire à consulter, Pour les Libraires et Imprimeurs de Lyon, Rouen, Toulouse, Marseille et Nismes, concernant les privileges de Librairie, et continuations d'iceux.", p. 62. 


� Arrêt du conseil d'Etat du roi du 30 août 1777 "portant règlement sur la durée des privilèges en librairie", Article 5 : "Tout auteur qui obtiendra en son nom le privilège de son ouvrage, aura le droit de le vendre chez lui, sans qu'il puisse, sous aucun prétexte, vendre ou négocier d'autres livres; & jouira de son privilège, pour lui et ses hoirs, à perpétuité, pourvu qu'il ne le rétrocède à aucun Libraire, auquel cas la durée du privilège sera, par le fait seul de la cession, réduite à celle de la vie de l'Auteur." 


� Sur l’état actuel de l’imprimerie. Lettres de M. Panckoucke à MM. Les Libraires et Imprimeurs de la Capitale, dans le Mercure de France, 6 March 1790, p.32 et s.


� Cf. articles 14 et 18 du Projet de loi contre les délits qui peuvent se commettre par la voie de l’impression et par la publication des écrits et des gravures, dans B.�J.B. Buchez et P.�C. Roux, Histoire parlementaire de la Révolution française, Paris, 1834, t. 4, p. 283 et s.


� Comp. son Rapport du Comité de Constitution sur la pétition des auteurs dramatiques du 13 janvier 1791 (Réimp. de l’Ancien Moniteur, t. 7, p. 117, 2ème col) où Le Chapelier affirme « qu’un ouvrage publié est de sa nature une propriété publique ». Et le Rapport du Comité de constitution relatif aux spectacles du 19 juillet 1791 (Archives Parlementaires, t. 28, p. 442, 1ère col.) où Le Chapelier qualifie la représentation sans le consentement des auteurs de leurs pièces publiées d’atteinte à « la propriété la plus certaine, la plus personnelle, la plus sacrée, celle qui appartient à l’homme par son génie ».


� cf. Rapport et projet de décret sur la propriété des ouvrages publiés par voie de presse, Convention nationale, séance du 19 juillet 1793, Archives Parlementaires, t. 59, p. 186, 2ème col.


� Le Chapelier proclame en 1791 que « la plus sacrée » et la « plus personnelle de toutes les propriétés est l’ouvrage, fruit de la pensée de l’écrivain » (Rapport… op. cit., p. 117, 2ème col). Lakanal s’étonne qu’il ait fallu une loi pour reconnaître et qualifie la loi de juillet 1793 de « déclaration des droits du génie » (Rapport…, op. cit., p. 186, 2ème col). A. Strowel tient « l’ancrage du droit d’auteur dans le droit naturel » pour une « rupture symbolique » de la Révolution française avec le copyright (op. cit., p. 155). Voir aussi P. Gaudrat, Théorie générale du droit moral : l’exemple du droit français, Journal of law and communications, 2005.


� C’est en septembre 1791, dans un projet de loi du député Hell qu’apparaît, à notre connaissance pour la première fois, l’expression « droit d’auteur » (Rapport fait à l’Assemblée nationale par M. Hell, député du Bas Rhin, sur la propriété des productions scientifiques ou littéraires, Paris, 1791, p. 13-14. Le rapport et le projet sont également reproduits aux Archives Parlementaires, t. 31, pp. 531 et s.).


� Qu’il nous soit permis de renvoyer à notre article : « Mort et transfiguration du droit d’auteur ? Éclairages historiques sur les mutations du droit d’auteur à l’heure du numérique », Bulletin des bibliothèques de France, 2006, t. 51, n° 5 : � HYPERLINK "http://bbf.enssib.fr/consulter/bbf-2006-05-0005-001" ��http://bbf.enssib.fr/consulter/bbf-2006-05-0005-001�.


� Sur l’histoire et le droit du dépôt légal : R. Crouzel, Le dépôt légal, Toulouse, 1936, pp. 12 et s. R. Estivals, Le dépôt légal sous l’Ancien Régime de 1537 à 1791, Paris, 1961, spéc. pp. 17 et s. Daniel Bécourt, Dépôt légal, de l’écrit à l’électronique, Paris, Litec, 2001. Emmanuel Dreyer, Le dépôt légal. Essai sur une garantie nécessaire au droit du public à l’information, Paris, LGDJ 2001. Pour une approche comparative, Stef van Gompel, « Les formalités sont mortes, vive les formalités! Copyright formalities in nineteenth century Europe and their significance for current discourse », à paraître.


� Lettres portant défenses à tous imprimeurs et librairies du royaume de mettre en vente aucun livre imprimé, soit en langue latine, grecque ou autre langue ancienne et moderne, avant d'en avoir remis un exemplaire à Mellin de Saint-Gelais, garde de la librairie de Blois, et de vendre les ouvrages imprimés à l'étranger sans les avoir communiqués au même Saint-Gelais, afin d'empêcher la propagation des doctrines erronées, Bibliothèque Nationale, Manuscrit Français 22076, f° 2. 


� Edict du Roy d’août 1617, B.N., Ms. Fr. 22061, n° 68, f° 241 : « à l’avenir ne sera octroyer à quelque personne que ce soit aucun privilège pour faire imprimer ou exposer aucun livre, sinon à la charge d’en mettre deux exemplaires en notre bibliothèque publique ». Puis : « ne commenceront à jouyr du privilège que du jour que les dits deux exemplaires auront été par eux fournis en nostre bibliothèque ». Cette disposition est notamment renouvelée par l’article 15 des Lettres patentes sur les nouveaux statuts des libraires, imprimeurs et relieurs de la ville et université de Paris, 1618, Isambert, t. 16, p. 120. Arrêt du Conseil d’Etat du 29 mars 1656, révoquant les privilèges de livres qui n’ont pas été déposés, B.N., Ms. Fr. 21817, f° 757. Edit du mois d’août 1686, article 9, Isambert, t. 20, p. 8. Règlement du Conseil pour la librairie et imprimerie de Paris du 28 février 1723, article 108, Isambert, t. 21, pp. 246�247. L’article 2 du Règlement du 16 avril 1785 avait rappelé que neuf exemplaires devaient être déposés « à peine de déchéance du privilège ou de la permission » (B.N., Rés. F. 719). 


� Voir par exemple Jane Ginsburg, « A Tale of two copyrights : literary property in Revolutionary France and America », Revue Internationale du Droit d’Auteur, 1991, p. 124-289.


�. Cour royale de Paris, 3 juillet 1834, Gazette des tribunaux, 28 mai et 4 juillet 1834. 


� Cf. Eugène Pouillet, Traité théorique et pratique de la propriété littéraire et artistique, Paris, 1879, n° 432, p. 355 et n° 436, p. 357 : « Ce qui engendre la propriété littéraire et artistique, c’est le fait de la création. Le dépôt (…) constitue avant tout une mesure de police ». Voir déjà en 1838 les remarques critiques de Augustin-Charles Renouard, pourtant partisan d’une approche contractualiste : « « Convertir l’absence du dépôt en une volonté de faire au domaine public un abandon de propriété, c’est oublier qu’un pareil abandon ne se présume pas ; c’est attacher à une pure négligence, à une contravention, tous les effets d’un acte volontaire, et en faire naître l’existence d’un contrat. La négligence qui consiste à omettre le dépôt est, la plupart du temps, imputable à l’éditeur plutôt qu’à l’auteur (…) Dire que l’auteur est censé à raison de la négligence d’autrui, avoir personnellement contracté avec le domaine public, et avoir stipulé l’abandon de ses droits, c’est une exagération inadmissible » (Traité des droits d’auteur, Paris, 1838, t. 2, n° 218, p. 374).


� Cour d’appel de Paris, 29 juin 1827, Dalloz, Répertoire..., Vis Propriété littéraire et artistique, n° 360, p. 501, note 1. Voir aussi Cour d’appel de Paris, 16 février 1845, Dalloz, Répertoire..., Vis Propriété littéraire et artistique, n° 409, p. 508, note 1 : les dispositions de la loi de 1793 et l’article 425 du Code pénal « s’appliquent, par la généralité de leurs termes, à toute reproduction (…) lorsque cette reproduction est de nature à porter atteinte à la propriété d’autrui ».


� Loi du 19 juillet 1793 relative « aux droits de propriété » des auteurs…, article 3 : « Les officiers de paix seront tenus de faire confisquer à la réquisition et au profit des auteurs, compositeurs, peintres ou dessinateurs et autres, leurs héritiers ou cessionnaires, tous les exemplaires des éditions imprimées ou gravées sans la permission formelle et par écrit des auteurs ». Article 4 : « tout contrefacteur sera tenu de payer au véritable propriétaire une somme équivalente au prix de trois mille exemplaires de l’édition originale ». Article 5 : « tout débitant d’édition contrefaite, s’il n’est pas reconnu contrefacteur, sera tenu de payer au véritable propriétaire une somme équivalente au prix de vente de cinq cents exemplaires de l’édition originale ».


� Code pénal, 1810, article 427 : « La peine contre le contrefacteur, ou contre l'introducteur, sera une amende de cent francs au moins et de deux mille francs au plus ; et contre le débitant, une amende de vingt-cinq francs au moins et de cinq cents francs au plus. La confiscation de l'édition contrefaite sera prononcée tant contre le contrefacteur que contre l'introducteur et le débitant. Les planches, moules ou matrices des objets contrefaits seront aussi confisqués ». Article 428 : « Tout directeur, tout entrepreneur de spectacle, toute association d'artistes, qui aura fait représenter sur son théâtre des ouvrages dramatiques, au mépris des lois et règlements relatifs à la propriété des auteurs, sera puni d'une amende de cinquante francs au moins, de cinq cents francs au plus, et de la confiscation des recettes ».


� Voir l’article L. 335-2-1 qui punit la contrefaçon notamment d’une amende de 300 000 € et l’article L. 333-6 qui dispose que « la juridiction peut prononcer la confiscation de tout ou partie des recettes procurées par l'infraction ainsi que celle de tous les phonogrammes, vidéogrammes, objets et exemplaires contrefaisants ou reproduits illicitement ainsi que du matériel spécialement installé en vue de la réalisation du délit ».


� Voir par exemple : A. et H.-J. Lucas, traité  de la propriété littéraire et artistique, Paris, Litec, 2006, n° 969, p. 679. P.-Y. Gautier, Propriété littéraire et artistique, Paris, PUF, 2006, n° 438, p. 830 note 1.


�	 Docteur d’Etat en droit, Avocat - Kimbrough & Associés, Chargé d’enseignement à l’Université Paris 2, Panthéon-Assas, Secrétaire général de l’ALAI, Rédacteur en chef de la Revue internationale du droit d’auteur. Je remercie Mlle Marion Couffignal, étudiante du Master 2 Professionnel Propriété industrielle de l'Université Paris 2, stagiaire dans mon Cabinet, pour l'assistance qu'elle m'a apportée dans la préparation aux réponses au questionnaire


�	 “La protection du droit d'auteur en application de la présente directive inclut le droit exclusif de contrôler la distribution d'une œuvre incorporée à un bien matériel. La première vente dans la Communauté de l'original d'une œuvre ou des copies de celle-ci par le titulaire du droit ou avec son consentement épuise le droit de contrôler la revente de cet objet dans la Communauté. Ce droit ne doit pas être épuisé par la vente de l'original ou de copies de celuici hors de la Communauté par le titulaire du droit ou avec son consentement....”


�	 “2. Le droit de distribution dans la Communauté relatif à l'original ou à des copies d'une œuvre n'est épuisé qu'en cas de première vente ou premier autre transfert de propriété dans la Communauté de cet objet par le titulaire du droit ou avec son consentement.”


�	 Voir également : TGI Paris 3 décembre 1979 (RIDA 106, oct. 1980, p. 127) et Cass. Crim. 16 décembre 2003 n°03-80002 sur des logiciels.


�	Lorsque l'oeuvre a été divulguée, l'auteur ne peut interdire : 7° La reproduction et la représentation par des personnes morales et par les établissements ouverts au public, tels que bibliothèques, archives, centres de documentation et espaces culturels multimédia, en vue d'une consultation strictement personnelle de l'oeuvre par des personnes atteintes d'une ou de plusieurs déficiences des fonctions motrices, physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, dont le niveau d'incapacité est égal ou supérieur à un taux fixé par décret en Conseil d'Etat, et reconnues par la commission départementale de l'éducation spécialisée, la commission technique d'orientation et de reclassement professionnel ou la commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées mentionnée à l'article � HYPERLINK "http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=7631F4DAB362496BD4B54ECB2A891179.tpdjo16v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006796672&dateTexte=&categorieLien=cid"��L. 146-9 �du code de l'action sociale et des familles, ou reconnues par certificat médical comme empêchées de lire après correction. Cette reproduction et cette représentation sont assurées, à des fins non lucratives et dans la mesure requise par le handicap, par les personnes morales et les établissements mentionnés au présent alinéa, dont la liste est arrêtée par l'autorité administrative. 


	Les personnes morales et établissements mentionnés au premier alinéa du présent 7° doivent apporter la preuve de leur activité professionnelle effective de conception, de réalisation et de communication de supports au bénéfice des personnes physiques mentionnées au même alinéa par référence à leur objet social, à l'importance de leurs membres ou usagers, aux moyens matériels et humains dont ils disposent et aux services qu'ils rendent. 


	A la demande des personnes morales et des établissements mentionnés au premier alinéa du présent 7°, formulée dans les deux ans suivant le dépôt légal des oeuvres imprimées, les fichiers numériques ayant servi à l'édition de ces oeuvres sont déposés au Centre national du livre ou auprès d'un organisme désigné par décret qui les met à leur disposition dans un standard ouvert au sens de � HYPERLINK "http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=7631F4DAB362496BD4B54ECB2A891179.tpdjo16v_2?cidTexte=JORFTEXT000000801164&idArticle=LEGIARTI000006421544&dateTexte=&categorieLien=cid"��l'article 4 de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004� pour la confiance dans l'économie numérique. Le Centre national du livre ou l'organisme désigné par décret garantit la confidentialité de ces fichiers et la sécurisation de leur accès ; »


�	 Voir Code de l’industrie cinématographique :


	Article 32 : “Le titre provisoire ou définitif d'une œuvre cinématographique destinée à la projection publique en France doit être déposé au registre public à la requête du producteur ou de son représentant qui remet à l’appui une copie du contrat ou une simple déclaration émanant du ou des auteurs de l’œuvre originale dont l’œuvre cinématographique a été tirée ou de leurs ayants droit, justifiant de l’autorisation de réaliser ledit film d’après cette œuvre et précisant le délai pour lequel l’autorisation de l’exploiter est conférée. Le conservateur du registre public attribue un numéro d’ordre à l’œuvre cinématographique dont le titre est ainsi déposé. Si le producteur d’une œuvre cinématographique s’abstient d’effectuer ce dépôt, il peut en être requis par toute personne ayant qualité pour demander l’inscription d’un acte, d’une convention ou d’un jugement énumérés à l’article 33 ; ce dépôt devra être effectué à peine de dommages-intérêts au plus tard dans le mois de la mise en demeure notifiée au producteur par lettre recommandée avec demande d’avis de réception”.





	Article 33 : “Pour les œuvres cinématographiques dont le titre a été préalablement déposé dans les conditions prévues à l’article précédent, doivent être inscrits au registre public, à la requête de la partie la plus diligente et sans que cette inscription puisse avoir pour effet de conférer aucun privilège nouveau au profit de son bénéficiaire, sauf cependant ce qui est dit aux articles 34, 35 et 36 : 1° Les cessions et apports en société du droit de propriété ou d’exploitation ainsi que les concessions de droit d’exploitation soit d’une œuvre cinématographique, soit de l’un quelconque de ses éléments présents et à venir ; 2° Les constitutions de nantissement sur tout ou partie des droits visés à l’alinéa précédent ; 3° Les cessions, transports et délégations, en propriété ou à titre de garantie, de tout ou partie des produits présents ou à venir d’une œuvre cinématographique ; 4° Les conventions relatives à la distribution d’une œuvre cinématographique ; 5° Les conventions emportant restriction dans la libre disposition de tout ou partie des éléments et produits présents et à venir d’une œuvre cinématographique ; 6° Les cessions d’antériorité, les subrogations et les radiations totales ou partielles se rapportant aux droits ou conventions susvisées ; 7° Les décisions de justice et sentences arbitrales relatives à l’un des droits visés aux alinéas précédents. A défaut d’inscription au registre public des actes, conventions ou jugements susmentionnés, les droits résultant de ces actes, conventions ou jugements sont inopposables aux tiers.”





�	 “Sans préjudice des dispositions de la loi du 17 mars 1909 relative à la vente et au nantissement des fonds de commerce, le droit d'exploitation de l'auteur d'un logiciel défini à l'article L. 122-6 peut faire l'objet d'un nantissement dans les conditions suivantes :�   Le contrat de nantissement est, à peine de nullité, constaté par un écrit.�   Le nantissement est inscrit, à peine d'inopposabilité, sur un registre spécial tenu par l'Institut national de la propriété industrielle. L'inscription indique précisément l'assiette de la sûreté et notamment les codes source et les documents de fonctionnement.�   Le rang des inscriptions est déterminé par l'ordre dans lequel elles sont requises.�   Les inscriptions de nantissement sont, sauf renouvellement préalable, périmées à l'expiration d'une durée de cinq ans....”


�	 “Tout acte modifiant ou transmettant les droits attachés à un dessin ou modèle déposé n'est opposable aux tiers que s'il a été inscrit au registre national des dessins et modèles.”


�





